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Le Campus Jeunesse et le Comité d’embellissement de la cour d’école de Cadillac 

remercient tous les gens venus s’amuser à la troisième édition de Cadillac en Fête. La 

réussite de cet événement est possible grâce à vous. 

De plus, nous tenons à souligner l’appui financier de nos commanditaires impliqués, 

soit : Le Pacte rural (Ville de Rouyn-Noranda), Le Routier 117, Timber Mart, 

Mine Westwood, Atlas Copco, Lemiro inc., Dépanneur 4 Saisons, IGA Fortin, 

Quincaillerie G.C., ULSAT et Québec en forme.

De nombreuses activités (ballades de poney, jeux gonflables, spectacle de Moridicus, 

envolée de lanternes chinoises, vélos à smoothies, etc.) et prix des présences ont été 

de la partie, grâce à ce soutien financier. 

MERCI ENCORE A TOUS ! 

Un grand MERCI ! 

Suivez le Filon de Cadillac sur Facebook! 
Les nouvelles de dernière heure, des rappels et des photos!  

Ou, lisez chaque numéro sur le site Web de la Ville : www.rouyn-noranda.ca 



Bonjour à tous, 

Permettez-moi de souligner la participation de nos citoyens et ci-
toyennes à nos activités que ce soit le téléthon de la ressource, la fête 
d’hiver, les brunchs des Chevaliers ou le souper de la St-Valentin. La 
réussite de ces activités, oui, grandement grâce au travail des béné-
voles mais c’est surtout votre participation qui est la clé de la réussite. 
Il faut souligner la participation de nos voisins de Rivière-Héva qui 
sont omniprésents dans nos activités et je vous encourage à leur 
rendre la pareille. 

Nous avons présentement une piste de ski de fond pour les amateurs de ce sport et je 
veux souligner l’excellent travail, entièrement bénévole, de M. Maurice Noël qui, depuis 
plusieurs années, ne compte pas ses heures pour nous permettre de pratiquer cette acti-
vité hivernale. N’hésitez pas à aller faire un tour, vous y rencontrerez sûrement plusieurs 
personnes qui pratiquent déjà ce sport. 

Comme mentionné lors de notre dernière rencontre du conseil de quartier nous 
avons pour 2016 une nouvelle entente pour le Pacte rural qui se nommera désormais 
Fonds de développement rural de Rouyn-Noranda. Si vous avez des projets, il y aura 
un appel de projets à l’automne; pour l’hiver 2016, l’appel se terminait à la mi-février.  
Mme Vita Jensen, à notre bureau de quartier, se fera un plaisir de vous donner toutes les 
informations nécessaires. 

Lors de la diffusion du téléthon à la télévision nous avons eu la chance d’entendre et de 
voir  Mme Guylaine Malenfant qui a fait un témoignage pour la ressource. C’est  avec fier-
té que je l’en remercie. Mme Malenfant est une ambassadrice du  téléthon mais aussi de 
notre quartier.  Un modèle de persévérance, de courage à suivre. Merci Guylaine 

Je vous rappelle que vous pouvez toujours me contacter au 819 759-3547 pour quelque 
question que ce soit.  Je n'ai pas la prétention de pouvoir répondre à tous, mais je peux 
aller chercher des informations. 
Jean-Claude Chouinard 
Conseiller, quartier Cadillac 
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Le mot du conseiller 
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LE SAVEZ-VOUS ? 

Les « bonbons » liquides 

Qu’ont en commun les jus de fruits, les cafés et thés glacés, les boissons gazeuses, les cocktails? Ces 
boissons sucrées peuvent entraîner un gain de poids tout en augmentant les risques de certaines mala-
dies. 

Comparativement aux aliments solides, ces bonbons liquides contiennent beaucoup de sucre et ne 
comblent pas la faim. Un surplus de calories aussi petit que 50 par jour, correspondant à environ 1/3 
de tasse de jus ou de boissons gazeuses, peut entraîner un gain de plus de 5 livres par année. 

Comment s’hydrater sainement? 

-L’eau : la meilleure option pour s’hydrater.

-Le lait nature et les boissons de soya enrichis.

-Désensibiliser ses papilles au goût sucré des boissons. Exemple, diluer le jus avec

de l’eau pétillante ou le lait au chocolat avec du lait nature.

Par Manon Trudel, nutritionniste. Capsule inspirée d’Extenso

 Filons jeunesse Rouyn-Noranda 
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Règlement sur les animaux 

La Ville de Rouyn-Noranda s’est dotée en 2006 d’un règlement sur les animaux s’appli-

quant sur l’ensemble de son territoire, dont voici quelques extraits :  

Nuisance : errance 

Sauf pour un chien guide, il est interdit de laisser errer son animal ou de le promener : 

- dans les parcs et terrains de jeu de la ville ;

- sur les voies de circulation et les places publiques ;

- sur les terrains privés sans le consentement du propriétaire de tels terrains.

Le propriétaire d’un animal doit prendre les mesures nécessaires pour empêcher son animal
d’errer, soit en l’attachant convenablement sur son terrain, en l’enclavant ou de toute autre 
manière qui ne nuit pas à la santé de l’animal. À l’exception des parcs et terrains de jeu où 
cela est interdit, le propriétaire d’un animal peut promener celui-ci sur les voies de circulation 
et les places publiques où la circulation piétonnière est autorisée à la condition que celui-ci soit 
retenu par une laisse ayant une longueur maximale de 1,5 mètre. Le propriétaire d’un animal 
doit conserver en tout temps le contrôle total et complet de l’animal.  

Nuisance : aboiements et hurlements 

Un chien qui aboie sans arrêt ou fréquemment dû au seul fait qu’il y ait de 
l’activité à proximité ou sur la voie publique constitue une nuisance. 

Le fait pour le propriétaire d’un chien : 

 de permettre ou de laisser son chien aboyer sans arrêt ou de façon

discontinue mais fréquemment, constitue une nuisance ;

 de ne pas avoir le contrôle de son animal constitue une nuisance ;

 de permettre ou de laisser hurler son chien sans arrêt ou de manière à

troubler la tranquillité du voisinage constitue une nuisance.

Nuisance : animaux présumés dangereux

Un chien peut être présumé dangereux s’il démontre de l’agressivité
en montrant les crocs, en bavant, en jappant ardemment ou en s’agitant violemment au bout de
sa laisse. Ceci constitue une nuisance publique s’il est démontré qu’il agit fréquemment de cette
manière.

En tout temps un animal ne doit pas constituer un danger pour quiconque, et ce, de quelque ma-
nière que ce soit. Tout propriétaire de chien, de chat ou de tout autre animal doit enlever les ex-
créments laissés par son animal tant sur la propriété publique que privée. Le fait pour le proprié-
taire d’un animal de permettre ou de laisser son animal déposer des excréments sur la propriété
ou place publique ou une propriété privée et de ne pas les ramasser immédiatement, constitue
une nuisance publique.

Droits de la Ville et poursuites pénales

Toute poursuite pénale pour contravention à l’une ou l’autre des dispositions du règlement est intentée par la Ville
au moyen d’un constat d’infraction. Un agent de la paix peut délivrer un constat d’infraction en cas d’infraction à
l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement.

Source : Service de l’aménagement du territoire, Ville de Rouyn-Noranda



Mars 2016   Page 6     LE FILON DE CADILLAC 

PATINAGE 

Tant et aussi longtemps que dame nature le permet vous pouvez patiner tous les soirs à 
l’aréna de Cadillac.   

18 h à 19 h  -  Patinage libre 
19 h à 20 h  -  Hockey libre 

Samedi et dimanche aussi  de 13 h à 15 h 

Pour patinage le jour ou pour louer la glace, adressez-vous au bureau  de quartier 
819 759-3606. 
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MARS 2016 

CALENDRIER D’ACTIVITÉS À CADILLAC 

Date Activité Lieu Pour information 

01-03      Mardi Danse en ligne Mezzanine Claudette 819 759-3293 

02-03      Jeudi Jeux de poche Salle des Chevaliers Lisette 819 759-8142 

06-03      Dimanche Jeux de dards Salle des Chevaliers Claudette 819 759-3293 

08-03      Mardi Danse en ligne Mezzanine Claudette 819 759-3293 

10-03      Jeudi Jeux de poche Salle des Chevaliers Lisette 819 759-8142 

13-03      Dimanche Brunch Salle des Chevaliers Bernard 819 759-4137 

15-03      Mardi Jeux de dards Salle des Chevaliers Claudette 819 759-3293 

17-03      Jeudi Jeux de poche Salle des Chevaliers Lisette 819 759-8142 

20-03      Dimanche Jeux de dards Salle des Chevaliers Claudette 819 759-3293 

22-03      Mardi Danse en ligne Mezzanine Claudette 819 759-3293 

24-03      Jeudi Jeux de poche Salle des Chevaliers Lisette 819 759-8142 

27-03      Dimanche Jeux de dards Salle des Chevaliers Claudette 819 759-3293 

29-03      Mardi Danse en ligne Mezzanine Claudette 819 759-3293 

30-03      Mercredi Conseil de quartier Salle du conseil Vita 819 759-3606 

31-03      Jeudi Jeux de poche Salle des Chevaliers Lisette 819 759-8142 

  

Découper et conserver 

 Merci à tous les participants de nos deux derniers brunchs!  C’est un plaisir de vous  

voir en si grand nombre.  C’est motivant  pour nos bénévoles!  

Nous sommes présentement dans une période de recrutement et nous 

recherchons particulièrement des jeunes de la relève. Si ça t'intéresse, contacte 
Bernard au 819 759-4137.

Chevaliers de   Colomb 



La date limite pour soumettre 
un article dans le journal « Le 
Filon de Cadillac » est le 15 de 
chaque mois.  Nous préférons 
recevoir les articles par cour-
riel, mais à défaut nous vous   
demandons de présenter des 
textes dactylographiés afin 
d’éviter des erreurs d’interpré-
tation.  La responsable du 
journal se réserve le droit de 
réduire les textes ainsi que de 
publier ou non un article selon 
son contenu et l’espace dispo-
nible.  Il n’y a pas de frais pour 
les articles.  Nous vous offrons 
également la possibilité de 
placer une petite annonce for-
mat carte d’affaire.  Le coût 
est de 5$ par annonce par pa-
rution et doit être réservé 
pour un minimum de trois pa-
rutions.  L’espace réservé à 
cette fin est une page maxi-
mum par journal. Par courriel : 
cadillac@rouyn-noranda.ca 
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Pour toutes questions ou commentaires sur nos opérations à la 
mine LaRonde, n’hésitez pas à communiquer avec nous aux coor-

données suivantes : 

819 759-3700 poste 5005

Relations.laronde@agnicoeagle.com 

Bonjour à vous tous 

Je suis toujours disponible pour vous 7/7, 24/24 pour 

conduire votre auto et pour toute autre chose. 

Jean-Marie 819 860-3742 (Laisser sonner) 

Gym Caddé 
Ouvert en tout temps avec carte magné-

tique 

1 mois 30 $ 

3 mois 60 $ 

6 mois 100 $ 

1 an 200 $ 

(Carte magnétique 10 $ remboursable) 

Pour information :  

Julie Barrette  819 279-5284 ou  

sur la Page Facebook : Gym Caddé 

mailto:Relations.laronde@agnicoeagle.com



